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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

liquidation des pensions
Question écrite n° 118496

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la situation des cadres
supérieurs de santé, cadre B, au sens de la CNRACL (catégorie dite active), qui, après avoir occupé un poste
d'attaché d'administration hospitalière dans le cadre d'un détachement et avoir opté pour l'intégration dans le
corps des attachés d'administration à l'issue des trois ans de ce détachement, sont réintégrés dans leur corps
d'origine. En effet, l'indice majoré qui leur est attribué dans le cadre de cette réintégration dans l'ancien corps est
inférieur à l'indice afférent à l'échelon d'attaché d'administration de classe normale qu'ils percevaient
précédemment. Elle lui demande quel indice sera appliqué au cadre supérieur de santé si celui-ci souhaite faire
valoir ses droits à la retraite après quinze ans de service au sein de la fonction publique hospitalière en tant que
cadre B au sens de la CNRACL (catégorie dite active).
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